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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  

DES ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE et EXTRAORDINAIRE  
 DU 23 AVRIL 2022 

 

 

L'an deux mille vingt-deux et le 23 Avril : 
 
Les groupements sportifs membres de l'association FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY 
ont été convoqués en Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires, qui se déroulent au 
siège du CNOSF, 1 avenue Pierre de Coubertin 75013 Paris 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

1. Discours de la Présidente de la Fédération Française de Hockey 
 
Isabelle Jouin, Présidente de la Fédération Française de Hockey, s’adresse aux participants de 
l’Assemblée Générale.  
(Voir Annexe AG). 
 

 2. Actions et résultats 2021 
 
2.1. Présentation du  P.V. de Assemblée Générale Ordinaire du 19 juin 2021. 
Ces documents sont annexés au présent PV 
 
2.2.   Rapport Moral par le Secrétaire Général  
Ce documents est  annexé au présent PV 
 
2.3.   Rapport par la Direction Technique Nationale 
Ce document est annexé au présent PV. 
 
2.4. Rapport  Financier par le Trésorier (comptes de l’exercice 2021) 
Ce document est annexé au présent PV 
 
2.5. Rapport du Commissaire aux Comptes 
Ce document est annexé au présent PV 
 
2.6. Présentation des tarifs et droits d’engagement 
Ce document est annexé au présent PV 
 
2.7. Présentation du budget prévisionnel 2022 ? 
Ce document est annexé au présent PV 
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2.8. Présentation des modalités de vote, ouverture du scrutin de vote, présentation des résultats 
Le PV de dépouillement est joint en annexe. 
 
Résolution 1 
Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 19 juin 2021 . 
Clubs représentés :68 
Nombre de voix :415 
Oui : 415 
Non :0 
Abstention :0 
Résolution adoptée 
 
Résolution 2 
Approbation du rapport moral  2021. 
Clubs représentés :68 
Nombre de voix :415 
Oui : 412 
Non :0 
Abstention :3 
Résolution adoptée 
 
 
Résolution 3 
Approbation du rapport financier et des comptes de l’exercice 2021. 
Clubs représentés :68 
Nombre de voix :415 
Oui : 415 
Non :0 
Abstention :0 
Résolution adoptée 
 
Résolution 4 
Approbation des tarifs des cotisations et droits d’engagement pour la saison 2022/2023. 
Clubs représentés :68 
Nombre de voix :415 
Oui : 327 
Non :0 
Abstention :88 
Résolution adoptée 
 
Résolution 5 
Approbation du budget prévisionnel 2022. 
Clubs représentés :68 
Nombre de voix :415 
Oui : 394 
Non :0 
Abstention : 21 
Résolution adoptée 
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
3.1.   Modification des Statuts. 
Ces documents sont  annexés au présent PV. 
 
3.2.   Modification du Règlement intérieur. 
Ces documents sont  annexés au présent PV. 
 
3.3.   Ouverture du scrutin de vote, présentation des résultats 
Le PV de dépouillement est joint en annexe. 
 
Nombre de clubs à jour de leur affiliation : 133 
Clubs représentés :68 
Quorum :67  
Nombre de voix des clubs à jour de leur affiliation : 603 
Nombre de voix des clubs présents ou représentés :415 
Quorum : 302 
Pour délibérer, l’Assemblée doit se composer de la moitié au moins des membres en exercice, 
représentant au moins la moitié des voix. 
Il est donc constaté que les 2 conditions de quorum sont remplies, et que l’Assemblée est en 
capacité de délibérer. 
 
Résolution 1 
Approbation de la modification des statuts 
Oui : 415 voix / 415 
Non :0 
Abstention :0 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
La double condition de majorité des 2/3 des membres présents ou représentés, représentant 
au moins 2/3 des voix est remplie. 
 
La modification des statuts est validée. 
 
Résolution 2 
Approbation de la modification du Règlement intérieur 
Oui : 415 voix / 415 
Non :0 
Abstention :0 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
La double condition de majorité des 2/3 des membres présents ou représentés, représentant 
au moins 2/3 des voix est remplie. 
 
La modification du Règlement Intérieur est validée. 
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Fait à Paris le 23 avril 2022 
 
 
 
 
         Isabelle Jouin                               Jean Michel Dutrieux 
         

Présidente                      Secrétaire Général 
 

                                              



Détail des postes

Période du
au

Bilan actif

Document fin d'exercice
01/01/21
31/12/21

Valeurs brutes Amortis. et
provisions

Valeurs nettes Au 311220

Fédération Française de Hockey

102/102bis avenue Henri Barbusse

92700 Colombes

N° Siret

N° Identifiant
NAF (APE)

78440610000049
9312Z

Tenue de compte : EURO

Page :àDate de tirage © Sage - Sage 100cloud Comptabilité Premium 7.00 24/03/22 14:45:46 1

Capital souscrit non-appelé (I)
 Capital souscrit non-appelé (I)
 

105 363,00 €Immobilisations incorporelles 104 732,83 € 630,17 € 8 808,15 €
 Frais d'établissement
 Frais de développement

105 363,00 € 104 732,83 € 630,17 € 8 808,15 € Concessions, brevets, droits simil
 Fonds commercial
 Autres immob. incorporelles
 Avances et acomptes sur immos
  

93 377,73 € Immobilisations corporelles 65 198,21 € 28 179,52 € 44 875,28 €
 Terrains
 Constructions

16 060,30 € 14 646,51 € 1 413,79 € 3 908,27 € Installations techn., mat., outil
77 317,43 € 50 551,70 € 26 765,73 € 40 967,01 € Autres immob. corporelles

 Immobilisations en cours
 Avances & acomptes
   

10 630,79 €Immobilisations financières 10 630,79 € 10 121,99 €
 Participations selon mise en équi.

15,00 € 15,00 € 15,00 € Autres participations
 Créances rattach. à des particip.
 Autres titres immobilisés
 Prêts

10 615,79 € 10 615,79 € 10 106,99 € Autres immob. financières
    

TOTAL II 209 371,52 € 169 931,04 € 39 440,48 € 63 805,42 €
     

7 149,15 €Stocks et en-cours 7 149,15 € 8 858,71 €
 Matières premières & approvision
 En cours de production de biens
 En cours production de services
 Produits intermédiaires & finis

7 149,15 € 7 149,15 € 8 858,71 € Marchandises
      

4 377,13 €Avances & acomptes versés/com. 4 377,13 € 5 576,13 €
4 377,13 € 4 377,13 € 5 576,13 € Avances  &  acomptes versés/com.

       
163 127,01 €Créances 675,00 € 162 452,01 € 102 531,76 €
150 711,36 € 150 711,36 € 76 944,55 € Clients et comptes rattachés
12 415,65 € 675,00 € 11 740,65 € 25 587,21 € Autres créances

 Capital souscrit appelé non versé
        

297 851,79 €Divers 297 851,79 € 151 818,04 €
Valeurs mobilières de placement

297 851,79 € 297 851,79 € 151 818,04 € Disponibilités
          

28 791,51 €Charges constatées d'avance 28 791,51 € 38 128,42 €
28 791,51 € 28 791,51 € 38 128,42 € Charges constatées d'avance

           
TOTAL III 501 296,59 € 675,00 € 500 621,59 € 306 913,06 €
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Période du
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Document fin d'exercice
01/01/21
31/12/21

Valeurs brutes Amortis. et
provisions

Valeurs nettes Au 311220

Fédération Française de Hockey

102/102bis avenue Henri Barbusse

92700 Colombes

N° Siret
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Frais d'émission d'emprunt à étaler
Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes rembour. d'obligations (IV)
 Primes de rembour. d'obligations

Ecart de conversion actif (V)
 Ecart de conversion actif (VI)
             

TOTAL GENERAL (I à VI) 710 668,11 € 170 606,04 € 540 062,07 € 370 718,48 €
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Détail des postes

Période du
au

Bilan passif

Document fin d'exercice
01/01/21
31/12/21

Valeurs nettes Au 311220
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102/102bis avenue Henri Barbusse

92700 Colombes

N° Siret

N° Identifiant
NAF (APE)
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Capital social ou individuel
 Capital social ou individuel
 

Primes d'émission, de fusion
 Primes d'émission, de fusion
  

Ecart de réévaluation
 Ecart de réévaluation
   

Réserves
 Réserve légale
 Rés. statuaires ou contractuelles
 Réserves réglementées
 Autres réserves
  

Report à nouveau -564 013,23 € -607 044,30 €
-564 013,23 € -607 044,30 € Report à nouveau

  
Résultat de l'exercice 89 134,87 € 43 031,07 €

89 134,87 € 43 031,07 € Résultat de l'exercice
 

Subventions d'investissement 29 175,00 €
 Subventions d'investissement

29 175,00 € Fonds dédiés 
Provisions réglementées

 Provisions réglementées
 

TOTAL (I) -445 703,36 € -564 013,23 €
 

Produits émissions titres particip.
 Produits émissions titres particip
 

Avances conditionnées
 Avances conditionnées
 

TOTAL (II)
 

Provisions pour risques
 Provisions pour risques
 

Provisions pour charges
 Provisions pour charges
 

TOTAL (III)
 

Emprunts obligataires convertibles
 Emprunts obligataires convertibles
 

Autres emprunts obligataires
 Autres emprunts obligataires
 

Emprunts & dettes aup. étab. crédit 140 084,65 € 150 000,00 €
140 084,65 € 150 000,00 €Emprunts & dettes aup. étab. crédit
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Emprunts et dettes financ. divers

 Emprunts et dettes financ. divers
 

Avanc. & acptes reçus/com en cours
 Av. & ac. reçus s/com. en cours
 

Dettes fourniss. & cptes rattachés 251 351,09 € 253 739,38 €
251 351,09 € 253 739,38 € Dettes fourniss. & cptes rattachés

 
Dettes fiscales et sociales 26 233,08 € 43 323,80 €

26 233,08 € 43 323,80 € Dettes fiscales et sociales
 

Dettes sur immo. et cptes rattachés -3 450,11 € 4 365,50 €
-3 450,11 € 4 365,50 € Dettes sur immo. & cptes rattachés

 
Autres dettes 114 232,50 € 120 308,50 €

114 232,50 € 120 308,50 € Autres dettes
 

Produits constatés d'avance 457 314,22 € 362 994,53 €
457 314,22 € 362 994,53 € Produits constatés d'avance

 
TOTAL (IV) 985 765,43 € 934 731,71 €
 

Ecarts de conversion passif (V)
 Ecarts de conversion passif
 

TOTAL GENERAL (I à V) 540 062,07 € 370 718,48 €
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Détail des postes

Période du
au

Compte de résultat

Document fin d'exercice
01/01/21
31/12/21

Au 311221 Au 311220

Fédération Française de Hockey

102/102bis avenue Henri Barbusse

92700 Colombes

N° Siret

N° Identifiant
NAF (APE)

78440610000049
9312Z

Tenue de compte : EURO

Page :àDate de tirage © Sage - Sage 100cloud Comptabilité Premium 7.00 24/03/22 14:45:53 1

CHARGES D'EXPLOITATION
Coût d'achat des marchandises 1 355 908,87 € 965 826,01 €

417,50 € 330,82 € Achats de marchandises
1 709,56 € 17 215,95 € Variations de stocks de march.

1 353 781,81 € 948 279,24 € Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et vers. assimilés 8 256,53 € 6 859,35 €

8 256,53 € 6 859,35 € Impôts, taxes et vers/ assimilés
Charges du personnel 338 859,59 € 345 318,92 €

287 016,66 € 290 789,08 € Salaires et traitements
51 842,93 € 54 529,84 € Charges sociales

Dotations aux amortis. & provisions 27 344,44 € 33 391,49 €
27 344,44 € 33 391,49 € Amort. sur immobilisations

 Provis. sur immobilisations
 Provis. sur actif circulant
subvention versées par fédération
Reports en fonds dédiés

Autres charges 469 038,77 € 355 572,78 €
469 038,77 € 355 572,78 € Autres charges

TOTAL I 2 199 408,20 € 1 706 968,55 €
         

QUOTES-PARTS RESULTATS /OP COM (II)
 Quotes-parts résultats/op comm.
 

CHARGES FINANCIERES (III) 783,63 € 115 322,31 €
115 203,10 € Dot. aux amort. & aux provisions

469,18 € Intérêts et charges assimilées
314,45 € 119,21 € Différences négatives de change

 Charges nettes/cess. mob. de plac.
            

CHARGES EXCEPTIONNELLES (IV) 14 508,61 € 17 238,38 €
14 508,61 € 17 238,38 € Sur opérations de gestion

 Sur opérations en capital
 Dotations aux amort. & provis.
             

PARTICIP. SALARIES EXPANSION (V)
 Partic. salariés Expansion
 

IMPOTS SUR LES BENEFICES (VI)
 Impôts sur les bénéfices
 

Solde créditeur 89 134,87 € 43 031,07 €
89 134,87 € 43 031,07 € Bénéfice

 
TOTAL GENERAL (CHARGES) 2 303 835,31 € 1 882 560,31 €
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Compte de résultat
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PRODUITS D'EXPLOITATION 61 865,00 € 61 365,00 €
61 865,00 € 61 365,00 € Cotisation

Ventes de biens et services 177 434,38 € 169 177,82 €
1 142,38 € 822,50 € Ventes de biens

13 542,00 € 4 819,32 €Ventes de prestations 
162 750,00 € 163 536,00 €Parrainages

Autres produits d'exploitation (B)
 Production stockée
 Production immobilisée

Produits de tiers financeurs 1 126 924,84 € 792 464,58 €
 Subventions d'exploitation
Versement des fondateurs

1 126 924,84 € 792 464,58 €Ccrs publics - subv d'exploitation
Ressources liées dons du publics 68 567,61 € 51 930,82 €

dons manuels
Mécenats

68 567,61 € 51 930,82 €legs, donations et assurance-vie
Autres produits et provisions 892 430,66 € 806 037,08 €

122 348,34 € 47 311,22 € Reprise /prov. & transferts charge
Utilisation des fonds dédiés

770 082,32 € 758 725,86 € Autres produits
 

TOTAL (A+B) 2 327 222,49 € 1 880 975,30 €
 

QUOTES-PARTS RESULTATS /OP COM (II)
 Quotes parts résultat/op. comm.
 

PRODUITS FINANCIERS (III) 124,95 €
29,98 € De participations

 D'autres valeurs mobil. & créances
 Autres intérêts et produits assim.
 Reprise/provis. & transf. charges

94,97 € Différ. positives de change
 Prod. nets/cess. val. mobil. plac.
 

PRODUITS EXCEPTIONNELS (IV) 5 771,82 € 1 460,06 €
5 771,82 € 1 160,06 € Sur  opérations de gestion

300,00 € Sur opér. de capital, cess. actifs
 Sur opér. de capital, subv. d'inv.
 Autres opér. de capital
 Reprises/prov. & transf.de charges
 

Solde débiteur
 Perte
 

TOTAL GENERAL (PRODUITS) 2 332 994,31 € 1 882 560,31 €
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CONVOCATION AUX ASSEMBLEES GENERALES, ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
DE LA FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY 

 
Les représentants des groupements affiliés à la Fédération Française de Hockey 

sont convoqués en Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire le  
 

SAMEDI 23 AVRIL 2022 
Au siège du CNOSF, 1 avenue Pierre de Coubertin 75013 PARIS 

 
 

L'accueil et l'enregistrement des pouvoirs auront lieu à partir de 9h00 
 
Sont joints à la présente convocation: 
 
- l'ordre du jour des Assemblées générales, ordinaire et extraordinaire 
- un formulaire de pouvoir 
- les projets de modification des statuts et du Règlement intérieur 
 
Les supports complémentaires nécessaires à la préparation de ces assemblées vous 
seront transmis au plus tard le 2 avril 2022. 
 
Nous vous remercions de nous faire part de votre présence ou non avant le 19 avril 
2022 en complétant le formulaire en ligne dédié. 
 
 

 Il s'agit de notre première Assemblée post-covid en présentiel, et nous souhaitons 
vous retrouver nombreux (présents ou représenté) à cette occasion. 
 
Si le représentant légal de votre club (président) ne peut assister à ces Assemblées, 
il peut remettre un pouvoir à un autre membre du club ou au représentant d'un autre 
club. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'expression de 
mes sentiments les plus cordiaux. 
 

 
Jean Michel Dutrieux 
Secrétaire Général de la FFH 

       
 

 



                                                 STATUTS 

        Différentes formes de l’AG 

 

2.1.2 Fonctionnement 

 

L'assemblée générale est convoquée par le président de la Fédération. Elle se réunit 

au moins une fois par an, à la date fixée par le comité directeur et chaque fois que 

sa convocation est demandée par le comité directeur ou par le tiers des membres de 

l'assemblée représentant le tiers des voix. 

L’assemblée Générale peut être réunie exclusivement en présentiel, ou 

exclusivement par visio-conférence. Elle peut également être réunie en 

présentiel ; certains membres pouvant suivre les débats en visio-conférence.  

Le vote par procuration est autorisé. Toutefois, le délégué d'un groupement sportif 

ne peut représenter que 3 groupements sportifs y compris celui auquel il appartient 

et à la condition qu’il représente déjà celui-ci. Il doit être, dans cette hypothèse, 

dûment mandaté. 

Le délai de convocation de l’Assemblée Générale doit être égal ou supérieur à 6 

semaines 

L'ordre du jour est fixé par le comité directeur. 

Les associations affiliées ont la possibilité de requérir l’inscription de questions à 

l’ordre du jour : la demande doit être présentée au Bureau du Comité Directeur au 

moins 2 semaines avant la date de l’assemblée. 

Le président présente l’ordre du jour complémentaire le jour de l’assemblée. 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année à toutes les 

associations affiliées au moins 3 semaines avant la date de l’Assemblée Générale. La  

transmission se fera par voie électronique, et ces documents seront accessibles sur 

le site internet de la Fédération. 

Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité des suffrages 

exprimés, sans tenir compte ni des votes blancs, ni des abstentions. Les seules 

exceptions résident dans les cas de modifications des statuts et de dissolution de la 

fédération, prévus aux articles 4.3 et 4.4. 

Les décisions sont prises en Assemblée Générale, réunie en présentiel, à main 

levée, aux seules deux exceptions suivantes ci-après, ou par vote électronique 

devant obligatoirement garantir le secret : 

- Exception N°1 : Tout vote concernant une personne physique s’effectuera à 

bulletin secret, ou par vote électronique, devant obligatoirement garantir le 



secret. 

. 

- Exception N°2 : Toute élection au comité directeur doit se faire à bulletin secret, 

ou par vote électronique, devant obligatoirement garantir le secret . 

. 

Aucun quorum n’est exigé pour la validité des délibérations de l’assemblée générale. 

Toutefois, la révocation du Comité Directeur, la modification des statuts et la 

dissolution de la Fédération ne peuvent être décidées qu'aux conditions de quorum 

et de majorité fixées respectivement à l’article 4.3 des présents statuts. 

Les procès-verbaux des assemblées générales et les rapports financiers et de gestion 

seront communiqués chaque année aux groupements sportifs affiliés. La 

transmission se fera par voie électronique, et ces documents seront accessibles sur 

le site internet de la Fédération 

2.2.1.6 Fonctionnement 

 

Le Comité Directeur se réunit au moins trois fois par an et chaque fois qu'il est 

convoqué par son 

Président ou sur la demande du quart au moins de ses membres. 

Les votes, dans le cas d’une réunion sous forme de visio-conférence, peuvent être 

recueillis et comptabilisés de manière électronique, garantissant le secret. 

 

4.2. Convocation de l’assemblée générale extraordinaire 

La convocation, l'ordre du jour et les propositions de modifications doivent être 

envoyés aux groupements sportifs affiliés au moins 6 semaines avant la date fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale Extraordinaire. Les modes de 

convocation, de réunion, et de vote sont identiques à celles de  l’Assemblée 

Générale . 

 

 

4.4. Dissolution 

 

L'Assemblée Générale ne peut prononcer la dissolution de la Fédération que si elle 

est convoquée, uniquement en présentiel, spécialement à cet effet. Elle est 



convoquée et se prononce dans les conditions prévues aux articles 4.2 et 4.3 ci-

dessus. 

 

 



1 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2022 

INTERVENTION DU DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONALE 

 

Madame la Présidente, chère assemblée, 

Bonjour à tous, 

C’est la 2ème fois que j’ai l’honneur de m’exprimer devant l’assemblée générale de la FF Hockey mais la 

1ère fois en tant que DTN ; puisqu’en juin dernier, lors de la dernière AG, je n’étais pas officiellement 

en fonction ; fonction que j’occupe depuis le 1er juillet 2021. Mon propos n’englobera donc pas la 

totalité de l’activité 2021.  

Comme lors de cette 1ère prise de parole, je souhaite traiter des 2 piliers de performance du projet 

fédéral : celui de la performance sportive et de la performance sociétale (dit plus communément du 

développement, et j’aurai l’occasion d’y revenir). 

1 – PERFORMANCE SPORTIVE 

S’agissant du sportif et plus particulièrement de l’accession territoriale, du HN chez les jeunes et de la 

HP, l’année 2021 aura été singulière, historique et performante.  

 

Singulière : puisque nous avons navigué dans un contexte Covid qui s’est prolongé / post Covid qui a 

concentré de nombreuses compétitions internationales (en raison de reports 2020) entre juin et 

octobre, généré de l’incertitude (ex : une coupe du monde U21 en Inde qui a été annoncée le 24 sept. 

pour 24 nov.), dû s’adapter aux nombreux protocoles sanitaires (changeant selon les pays et les 

variants). Grand merci donc aux staffs et médecins / kiné qui ont fait preuve d’une grande souplesse 

et d’adaptation pour préserver la sérénité nécessaire à nos joueuses et joueurs.   

Historique et performante : puisque tous les collectifs engagés (U19 catégorie unique, U21 et A) ont 

atteint un podium européen ou mondial. Je veux saluer le travail, l’expertise des entraineurs nationaux 

(plusieurs d’entre eux sont présents à cette AG) et technicien.ne.s des équipes d’encadrement. Ces 

résultats sportifs positifs sont le fruit de leur bonne gestion de la crise covid. Saluer également le 
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soutient des partenaires et la recherche de solutions des parents, familles notamment sur les collectifs 

jeunes ce qui a créé un belle dynamique.  

 

L’arrivée de Frédéric SOYEZ en tant que directeur de la performance depuis 1er septembre 2021, tout 

fraichement rentrée des Jeux de Tokyo, a permis de renforcer le pôle « Haute performance », 

notamment : 

- Par des compétences nouvelles et spécifiques par rapport aux leviers de performance 

diagnostiqués pour les collectifs nationaux : spécialiste PC, PP, spécialiste gardien en cours, … 

. L’enjeu à compter de 2022, sera que ces compétences puissent bénéficier également aux 

ETR. 

- Une structure pour le suivi socio pro des SHN (140 au 1er décembre 2021) 

- La mise en place du suivi médical réglementaire pour les SHN (sous pilotage du médecin 

fédéral, Dr Frédéric Depiesse) 

- Une structure pour l’accompagnement au projet sportif pour nos joueuses et joueurs EDF afin 

d’encadrer les choix de carrière et les tentations d’exportation (c’est aussi une demande 

exprimée par les parents) 

- Une coordination des filières d’accession territoriale au haut niveau 

 

Depuis octobre, plusieurs temps d’échange ont eu lieu avec les ligues pour structurer des parcours de 

performance des clubs aux équipes de France. La volonté est d’accompagner les régions dans leurs 

missions de formation et de détection des athlètes en fonction des possibilités et réalités de chaque 

territoire, notamment sur des catégories U14 – U16. L’autre objectif, et non des moindres, est de créer 

les conditions de travail en réseau entre les techniciens d’ETR et les entraineurs nationaux et ou de 

pôles.    

Les marqueurs forts de cette année 2021 auront donc été : 

- Pour la filière féminine :  

o Un titre, le seule : celui de championne d’Europe U19 à l’EuroHockey II, 
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o L’intégration des joueuses de l’EDF A femmes sur les listes SHN seniors du fait de leurs 

résultats sportifs. Cela peut paraitre anecdotique mais ouvre des possibilités 

supplémentaires aux sportives dans la conduite de leur double projet : sportif et de 

formation (moyenne d’âge à 21 ans). 

o Un ranking 25 au classement FIH acquis en aout 2021 pour notre EDF et des victoires 

contre toutes les nations classées jusqu’à la 20ème place. 

o Enfin, la relance d’un collectif U21 Filles avec la perspective d’une coupe d’Europe B 

en 2022.  

  

- Pour la filière masculine :  

o Une qualification pour la coupe 2023 (avec l’immersion de la cellule Onesta) qui dresse 

désormais une trajectoire optimale vers les JO : entre pro league, nation cup, coupe 

du monde, coupe d’Europe et test event. 

o Une médaille de bronze en coupe du monde pour nos U21  

o Des collectifs U18/U19 qui ont battu à 2 reprises nos homologues belges, à 2 reprises 

nos homologues allemands, 2 nations dont on salue souvent le modèle de formation.  

Plus que jamais, cette période Covid, malgré les difficultés qu’elle a générée, aura aussi mis en avant 

le travail en clubs (notamment les clubs formateurs) et le travail des Pôles qui s’y on s’appuie sur les 

chiffres / résultats, sont de plus en plus attractifs (des tests de sélection sur le pôle féminin) et 

qualitatifs.  

- en U21 : 15 athlètes sur 20 médaillés sont issus du pôle 

- en U19 : 14 athlètes sur 18 à la coupe d’Europe 

L’installation progressive et sur la base du volontariat de Centres Régionaux d’Entrainement (dont le 

modèle a été épuré par l’expérience en Occitanie) doit consolider cette formation et faire le trait 

d’union entre les clubs, les pôles et les collectifs nationaux et être un outil de dynamisation des 

territoires.  

Néanmoins, à travers les nombreux échanges, les clubs, comités et Ligues ont largement exprimé leur 

difficulté dans la formation et le recrutement de ressources humaines dédiés à l’entrainement sportif 

et ce à tous les niveaux. C’est une priorité de travail. Aujourd’hui, l’encadrement du hockey est une 

opportunité professionnelle. Il y a dans la salle de bons exemples de parcours à valoriser : de 

joueur.ses, devenu.es éducateurs, entraineurs, formateurs, directeur de structures. C’est la voie qu’on 

choisit les collègues des PDL et qui commence a porté des fruits en terme de structuration, de 

développement et de résultats sportifs. Le DEJEPS proposé au CREPS IDF (mais qui peut se décliner 

dans les régions dans sa partie tronc commun) est l’outil fédéral pour former à l’entrainement et la 

direction de structure. En 2021, ce sont 3 stagiaires de 3 régions qui ont suivi cette formation.  

Enfin, nos collectifs nationaux sont les 1ers ambassadeurs du développement de notre sport, encore 

plus avec la dynamique « Terre de Jeux ». A l’image de Cambrai, Calais, Antibes ou encore plus 

récemment Caen, ils ont réuni les conditions pour les accueillir. 

 

2 – PERFORMANCE SOCIETALE / DEVELOPPEMENT  

Coté développement ou « performance sociétale », appellation qui a fait parler. A la « performance », 

on y associe souvent « l’exigence » / « le résultat ». Le référentiel est donc le même entre le sportif et 

le développement :  
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- D’un côté des « entraineurs », de l’autre des « agents de développement et de structuration » 

- De « plan programmation sportive », on va parler de « programme / dispositif » éducatif 

- De pôle « France » ou CRE, on va parler de bonnes pratiques d’une ligue – comités – clubs. 

Elles sont nombreuses et je ne serai pas exhaustif en citant entre le hockey santé Nouvelle 

aquitaine avec, Aura avec son déploiement dans des QPV et collaborations avec des CFA 

métiers du sport comme la région Paca, l’IDF avec les championnat loisirs adultes et modèles 

de structuration des écoles de hockey, le hockey marché dans le 78 … . Autant de programmes 

et d’expertise à mutualiser entre clubs, comités.   

 

La priorité 2021 aura été la reprise et la relance de la vie associative et sportive. Un plan de relance 

recensant les services, outils et autre ressources. Notamment, les dotations signalétiques proposées 

par le pôle com. pour les salons de rentrée, l’offre de services digitaux « Asso Connect », où la licence 

découverte qui a enregistré un taux de transformation record de plus 50%.  

 

L’énergie a été consacrée à la mobilisation de partenaires fédéraux pour augmenter les fonds dédiés 

au développement et diversifier les axes de collaboration : 
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- ANS avec la négociation du contrat de développement de 2021 – 2024 autour de 2 axes : 

▪ Structuration fédérale : la professionnalisation + la création de clubs / sections 

satellites (sur la création des 5 nouveaux clubs en 2021, 4 d’entre eux ont été 

sur ce schéma) 

▪ Diversification des pratiques : hockey scolaire, les écoles de hockey, la 

féminisation, le parahockey et le hockey loisir ➔ sujet qui donne désormais à 

des plans d’actions spécifiques  

o Il y a également eu la 2ème campagne PSF (subvention ex CNDS) avec une augmentation 

de 20% des crédits : 337 K€ et une implication plus forte des comités / ligues dans 

l’instruction des projets 

 
- Autre acteur mobilisé, le Comité d’Organisation des JO (COJO) et son fonds de dotation 

« Impact 2024 » qui fera l’objet d’une intervention cette après-midi.   

Autant de moyens qui ont permis de poursuivre le Fonds d’Aide à l’Emploi (FAE) d’agents de 

développement en 2021 (avec 6 emplois aidés) et de le consolider davantage pour 2022 avec 13 

équivalents temps plein finançables. La professionnalisation est le principal levier de performance de 

notre développement et nous devons accélérer l’ambition de se staffer.  

 



6 
 

Ce réseau de développeurs a été de nouveau réunis en décembre et de même fin juin / début juillet 

prochain  

 

- Enfin, les fédérations du sport scolaire : pour soutenir la formation d’enseignants, l’intégration 

de cycles de hockey et la structuration d’AS / sections scolaires (1 par comité) : dispositif 1 

école – 1 club.  

 

- Les organismes de formation (CREPS, STAPS, …) 

2021 a été marqué par l’abrogation du BPJEPS sport co – mention hockey. Ce qui n’est pas une bonne 

nouvelle pour nous car cela permettait de recruter. Un BPJEPS hockey en 4 UC existe depuis 2016 et 

atteignable en partie par équivalence avec un DEF 2 et/ou 3. Nous avons engagé un travail avec 

certains d’entre vous pour intégrer le hockey dans des formations professionnalisantes telles que le 

BPJEPS activités Physique Pour Tous, la licence STAPS, ou les CQP notamment celui des Activités de 

Loisir Sportif (ALS). Le recours aux aides à l’apprentissage comme en Normandie peuvent permettre 

d’avancer prudemment vers la professionnalisation.  

Sur le volet « développement », nous avons fonctionné en sous-effectif en 2021. Je tiens à remercier 

les techniciens, élus qui dans cette période de transition ; puis l’ensemble du réseau qui ont permis 

notamment de rattraper à fin 2021, le nombre de licenciés total de la saison 2020 – 2021 : soit 9 764. 

Hors Covid, si on prend les 10 dernières années, en ce qui concerne les fédérations olympiques, c’est 

une augmentation moyenne annuelle entre 0,8 et 2% du nombre de licenciés avec un pic après chaque 

JO.  

Dans les tous prochains jours et semaines, nous accueillerons 3 nouvelles RH supplémentaires au 

développement au niveau national qui se veut un centre de ressources. Julien HERICOURT qui sera 

présenté tout à l’heure aura entre autre en charge l’emploi / formation professionnelle et 

l’accompagnement du réseau, un. Référent en charge des équipements de proximité et 

prochainement une personne en charge de la formation fédérale et des écoles de hockey.  
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Dernier point d’attention que je souhaitai évoquer avec vous, c’est que nous sommes et nous serons 

de plus en plus évalué sur notre capacité à déployer les politiques publiques : éducative, éthique et 

citoyenneté, santé, formation, à adapter notre sport … et influencera le niveau de subventionnement, 

le nombre de cadre d’Etat placé auprès de la fédération (dont la volonté est d’augmenter sur le volet 

développement). 2 chiffres encourageants : 

- PSF : passant de 25 à 74 clubs (soit ½ des clubs) 

- Passesport : 80 clubs ont accueilli des personnes  

Enfin, à l’exception de 2 territoires pour le moment, l’ensemble des ligues ont été visitées pour 

échanger sur vos priorités et problématiques, état des lieux. La perspective 2022 : c’est la 

contractualisation avec les ligues ou comités selon les territoires sur 2 ou 3 axes prioritaires de 

développement en se challengeant réciproquement avec des objectifs quantitatifs et définissant 

l’accompagnement spécifique que la fédération pourra mettre en place.  

 

Conclusion 

Le hockey est de plus en plus visible, on parle de nous et à presque 800 jours des JO, les prochains mois 

seront importants dans la structuration de nos associations, dynamique des projets et ce afin de réussir 

ces Jeux et surtout leur impact avant, pendant et surtout après Paris 2024.  

Je vous remercie.  

 

Benoit GALLET 

DTN FF Hockey 
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Budget prévisionnel 2022 Dépenses
Prévisionnel 2022 Réalisé 2021 Prévisionnel 2022 Variation 

Collectifs nationaux 871 918 47
Senior A Hommes 437 536 99

Senior A Dames 247 228 -19
Autres collectifs 187 120 -67

Data / numérique 34 34
Pôles 256 254 -3

CREPS Wattignies 124 121 -2
CREPS Chatenay 124 128 4

DTN 8 4 -4
Médical-Paramédical-SMR 114 92 -22
Stages 4 4
Championnats 82 121 39

CSN 37 40 3
CNJA 45 81 35

Développement 103 225 122
Rétrocession Ligue 107 180 72
Formation 5 5
Internationale 12 15 3
Siège 531 502 -29
Partenariat-Communication 158 151 -7

Communication 84 53 -31
Evénement et Partenariat 67 98 31

Support et Administration 373 351 -22

Total 2 076 2 315 239
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Budget prévisionnel 2022 
Origine des recettes

RECETTES Réalisé 2021 Prévisionnel 2022 Variation

Recettes Clubs 678 855 177
Autres Recettes  9 14 6
Dons   43 65 22
Partenariat (mécénat - sponsoring) 160 184 25
Fonds de dotation DEV - impact 2024 80 80
Recettes Pôles  129 127 -1
FORMATIONS 7 6
Subventions    1 120 1 076 -44
Produits Financiers 6 -6
Produits Exceptionnels  25 -25

Total recettes 2 176 2 408 233
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Prévisionnel 2022 DEPENSES RECETTES

Collectifs nationaux 918 798
Senior A Hommes 536 443

Senior A Dames 228 204
Autres collectifs 120 80

Data / numérique 34 71
Pôles 254 258

CREPS Wattignies 121 115
CREPS Chatenay 128 143

DTN 4
Médical-Paramédical-SMR 92 72
Stages 4
Championnats 121 119

CSN 40 81
CNJA 81 38

Développement 225 229
Rétrocession Ligue 180
Formation 5 5
Internationale 15 6
Siège 502 921
Partenariat-Communication 151 171

Communication 53 2
Evénement et Partenariat 98 169

Support et Administration 351 750

Total 2 315 2 408

Résultat 93



Code Structure Nom EtatTypeAdresse Str1Code Postal

C0407 HOCKEY CLUB DE BOURG ActiveClub4 ALLéE DES BROTTEUAX1000

C0597 NICE HOCKEY CLUB GAZON ET SALLE ActiveClub177 BOULEVARD DU MERCANTOUR6200

C0574 ETOILE SPORTIVE DE VILLENEUVE LOUBET ActiveClub AVENUE DES PLANS6270

C0375 ASSOCIATION SPORTIVE FONTONNE D'ANTIBES ActiveClub56 T BOULEVARD BEAU RIVAGE6600

C0472 SOCIETE CULTURELLE OMNISPORTS DE SAINTE MARGUERITEActiveClub1 BOULEVARD DE LA PUGETTE13009

C0707 HOCKEY CLUB BAVENTAIS ActiveClub RUE DE LA PETITE JUSTICE14860

C0752 ASPTT LA ROCHELLE ActiveClub RUE 17137

C0619 BOURGES HOCKEY SUR GAZON ActiveClub 18570

C0723 HOCKEY SUR GAZON DIJON ActiveClub45 RUE FAUBOURG RAINES21000

C0732 HOCKEY CLUB PORDIC BINIC ETABLES SUR MER 22 ActiveClub28 RUE DE LA POINTE22590

C0726 UNION MONTILIENNE SPORTIVE HOCKEY SUR GAZON ActiveClub2 BIS ALLéE DE GRANGEFEUILLE26200

C0488 HOCKEY CLUB NOGENT LE ROTROU ActiveClub35 RUE DU PERCHE28400

C0620 TOULOUSE UNIVERSITE CLUB ActiveClub11 ALLéE DU PROFESSEUR CAMILLE SOULA31400

C0634 L'ISLE JOURDAIN HOCKEY CLUB ActiveClub4 RUE PIERRE MICHAUX32600

C0177 VILLA PRIMROSE ActiveClub81 RUE JULES FERRY33200

C0052 SPORT ATHLÉTIQUE MERIGNAÇAIS ActiveClub55 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY33700

C0084 GIRONDINS DE BORDEAUX ActiveClub107 AVENUE MARCEL DASSAULT33700

C0596 MONTPELLIER UNIVERSITE CLUB ActiveClub150 RUE FRANCOIS JOSEPH GOSSEC34070

C0642 MAUGUIO HOCKEY SUR GAZON ActiveClub202 CHEMIN DES PEUPLIERS34130

C0541 HOCKEY CLUB GRENOBLE ActiveClub10 RUE BERTHE DE BOISSIEUX38100

C0570 HOCKEY CLUB STÉPHANOIS SUR GAZON ActiveClub87 RUE DESIRE CLAUDE42000

C0480 HOCKEY CLUB DE NANTES ActiveClub121 RUE DU LANDREAU44326

C0467 CARQUEFOU HOCKEY CLUB ActiveClub RUE VICTOR HUGO44470

C0621 SAUTRON HOCKEY CLUB ActiveClub10 RUE DE LA FORET44880

C0135 SCO ANGERS HOCKEY ActiveClub1 RUE DE LA LANDE49000

C0389 STADE LAVALLOIS ActiveClub16 PLACE HENRI BISSON53000

C0115 LILLE METROPOLE HOCKEY CLUB ActiveClub5 RUE THIERS59000

C0310 HOCKEY CLUB DE VALENCIENNES ActiveClub5 RUE LOUIS BLANC59124

C0293 IRIS HOCKEY LAMBERSART ActiveClub103 AVENUE DU COLYSEE59130

C0453 WATTIGNIES HOCKEY CLUB ActiveClub8 RUE DU CARDINAL DECOURTRAY59139

C0364 HOCKEY CLUB DE DUNKERQUE MALO ActiveClub95 AVENUE DES SPORTS59240

C0222 CAMBRAI HOCKEY CLUB ActiveClub4 AVENUE VILLARS59400

C0163 DOUAI HOCKEY CLUB ActiveClub50 RUE DE FERIN59500

C0665 HOCKEY CLUB DE STEENVOORDE ActiveClub297 ROUTE DE CASSEL59670

C0223 POLO HOCKEY CLUB MARCQ EN BAROEUL ActiveClub CHEMIN POIVRE59700

C0749 MARLY HOCKEY CLUB ActiveClub31 RUE RUE PAUL VAILLANT COUTURIER59770

C0569 LILLE UNIVERSITÉ CLUB DE RONCHIN ActiveClub111 RUE SADI CARNOT59790

C0729 PANSARD HOCKEY CLUB DE BEAUVAIS ASPTT ActiveClub51 RUE DE BOURSINES60510

C0092 RACING CLUB D'ARRAS ActiveClub5 BOULEVARD DU GENERAL DE GAULLE62000



C0237 SPORTING HOCKEY CLUB CALAIS ActiveClub3 RUE LOUIS BREGUET62101

C0712 PHOENIX HOCKEY CLUB DE DESVRES ActiveClub5 LOTISSEMENT LES SOURCES62240

C0385 BÉTHUNE HOCKEY CLUB ActiveClub RUE FERNARD BAR62400

C0537 LE TOUQUET ATHLÉTIC CLUB ActiveClub AVENUE DE PICARDIE62520

C0595 STRASBOURG HOCKEY CLUB J.S.K. ActiveClub3 IMPASSE DE NANCY67400

C0724 CLUB DE HOCKEY ALSACE CENTRALE ActiveClub27 RUE DES MERLES67750

C0470 ASSOCIATION SPORTIVE VILLEURBANNE EVEIL LYONNAISActiveClub84 RUE CYPRIAN69100

C0611 HOCKEY CLUB CHARCOT SAINTE FOY-LES-LYON ActiveClub0 ALLéE JEAN PAUL II69110

C0019 FOOTBALL CLUB DE LYON HOCKEY ActiveClub9 RUE FRANCOIS PEISSEL69300

C0013 STADE FRANÇAIS ActiveClub2 RUE DU COMMANDANT GUILBAUD75016

C0099 PARIS JEAN BOUIN CLUB ATHLETIQUE SPORTS GENERAUXActiveClub5 AVENUE DE LA PORTE MOLITOR75016

C0493 LÉO LAGRANGE PARIS EST ActiveClub71 RUE DE BAGNOLET75020

C0608 HOCKEY CLUB CAUCHOIS ActiveClub  MAIRIE76190

C0438 HOCKEY CLUB DE BARENTIN ActiveClub6 RUE DANIEL SORANO76360

C0735 RACING CLUB DE FRANCE HOCKEY SUR GAZON ActiveClub ROUTE DU PONT COLBERT78000

C0187 SAINT GERMAIN HOCKEY CLUB ActiveClub3 AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY78100

C0738 MAISONS-LAFFITTE HOCKEY CLUB ActiveClub4 IMPASSE MARIE THERESE78600

C0132 AMIENS SPORTS CLUB ActiveClub18 RUE BEAUMARCHAIS80080

C0122 SPORTING CLUB ABBEVILLE ActiveClub182 CHEMIN DES POSTES80100

C0647 HOCKEY CLUB DU TREFLE ActiveClub6 RUE DU BON NOYER91640

C0357 CERCLE FÉMININ DE PARIS ActiveClub64 RUE DES TILLEULS92100

C0174 CERCLE ATHLETIQUE DE MONTROUGE ActiveClub60 AVENUE MARX DORMOY92120

C0716 ASSOCIATION DES VÉTÉRANS DE HOCKEY SUR GAZON ActiveClub102 AVENUE HENRI BARBUSSE92700

C0721 RACING CLUB DE FRANCE HOCKEY SUR GAZON 92 COLOMBESActiveClub4 PLACE DU GENERAL LECLERC92700

C0465 BLANC MESNIL SPORT HOCKEY ActiveClub30 AVENUE AMBROISE CROIZAT93150

C0594 HOCKEY SPORTING CLUB DE SAINT MAUR DES FOSSÉS ActiveClub73 AVENUE DIDEROT94100

C0526 VILLIERS LE BEL HOCKEY CLUB ActiveClub26 RUE RASSIGNY95720

C0533 UNION SPORTIVE POINTE DES GALETS ActiveClub AVENUE RAYMOND MONDON97420

C0530 HOCKEY CLUB DE L'OUEST ActiveClub12 RUE FLACOURT97460

Nombre de club a jour affiliation: #



Commune effectif au 30/06/2021nbre voix OK nbre voix OK CONTRE

BOURG-EN-BRESSE 12 2 X 2 -

NICE 62 4 x 4 -

VILLENEUVE LOUBET 101 6 x 6 -

ANTIBES 123 6 X 6 -

MARSEILLE 09 24 2 x 2 -

BAVENT 0 2 x 2 -

HOUMEAU 0 2 X 2 -

SUBDRAY 6 2 x 2 -

DIJON 5 2 x 2 -

PORDIC 20 2 X 2 -

MONTELIMAR 48 3 X 3 -

NOGENT-LE-ROTROU 25 3 x 3 -

TOULOUSE 153 8 X 8 -

ISLE-JOURDAIN 127 7 X 7 -

BORDEAUX 247 11 X 11 -

MERIGNAC 111 6 X 6 -

MERIGNAC 148 7 X 7 -

MONTPELLIER 15 2 X 2 -

MAUGUIO 26 3 X 3 -

GRENOBLE 86 5 x 5 -

ST ETIENNE 101 6 X 6 -

NANTES CEDEX 1 240 11 X 11 -

CARQUEFOU 211 10 X 10 -

SAUTRON 66 4 X 4 -

ANGERS 79 5 X 5 -

LAVAL 34 3 X 3 -

LILLE 503 22 x 22 -

ESCAUDAIN 129 7 X 7 -

LAMBERSART 408 18 x 18 -

WATTIGNIES 246 11 x 11 -

DUNKERQUE 130 7 X 7 -

CAMBRAI 164 8 X 8 -

DOUAI 127 7 X 7 -

OUDEZEELE 2 2 X 2 -

MARCQ EN BAROEUL 486 21 x 21 -

MARLY 0 2 X 2 -

RONCHIN 108 6 x 6 -

OROER 31 3 X 3 -

ARRAS 100 6 x 6 -



CALAIS 80 5 x 5 -

SAINT-MARTIN-CHOQUEL 6 2 X 2 -

BETHUNE 58 4 x 4 -

LE TOUQUET PARIS PLAGE 144 7 X 7 -

ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 22 2 x 2 -

SCHERWILLER 5 2 x 2 -

VILLEURBANNE 27 3 X 3 -

STE FOY LES LYON 141 7 X 7 -

CALUIRE ET CUIRE 271 12 X 12 -

PARIS 252 12 X 12 -

PARIS 16 396 17 X 17 -

PARIS 20 6 2 x 2 -

YVETOT 75 5 X 5 -

BARENTIN 130 7 X 7 -

VERSAILLES 263 12 X 12 -

SAINT GERMAIN EN LAYE 350 16 X 16 -

MAISONS-LAFFITTE 27 3 X 3 -

AMIENS 161 8 X 8 -

ABBEVILLE 77 5 X 5 -

FONTENAY LES BRIIS 14 2 X 2 -

BOULOGNE-BILLANCOURT 101 6 X 6 -

MONTROUGE 231 11 X 11 -

COLOMBES 7 2 X 2 -

COLOMBES 80 5 X 5 -

LE BLANC MESNIL 24 2 X 2 -

ST MAUR DES FOSSES 116 6 X 6 -

BOUQUEVAL 8 2 X 2 -

LE PORT 22 2 X 2 -

SAINT PAUL 17 2 X 2 -

7615 415 0

68 415 0

Quorum 51,13%
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Assemblée Générale de la Fédération Française de Hockey 
23 avril 2022 

Rapport Moral 2021 
 
Mesdames, Messieurs, 
Le rapport moral sur lequel vous êtes statutairement appelés à délibérer aujourd’hui est présenté 
au nom du Comité Directeur constitué de membres bénévoles élus. 
 
Il m’appartient de vous rendre compte des principales activités qui ont animé la période s’étendant 
du 1e janvier au 31 décembre 2021. 
 
Ce rapport moral ne traite pas des aspects financiers qui seront évoqués dans les rapports présentés 
par le Trésorier et le Commissaire aux Comptes. 
 
A l’occasion de notre réunion annuelle, il convient de rappeler la disparition de plusieurs 
personnalités de notre grande famille : 
Marie Claude Sidaine, Jean Luc Pareyt, Jacques Huard, Philippe Hauet, Jean Paul Sabourin, Laurent 
Laine, Frederic Jansssens, Annie Dufloux, Gilles Capelle, Gerard Didden, Peter Coudray, Eric 
Goedertier. 
Cette année 2021, fut encore bien particulière, marquée de nouveau par la pandémie du COVID. 
 
Dans ce rapport, je souhaite rappeler les points marquants concernant : 
 
I La vie Fédérale 
II Le Pôle sportif et les activités de la CSN et de la CNJA 
III Le Pôle développement et formation 
IV Le Pôle communication et marketing 
 

I La vie Fédérale 
 
L’année 2021 nous marquera à plusieurs titres : 
- A Une année élective 
- B Une nouvelle équipe, un nouveau mode de fonctionnement 
-C Des mouvements de personnel  
- D De nouveaux clubs 
- E Des effectifs marqués par la crise Covid 
- F Une année marquée par la Visio Conférence et de nouveaux modes de communication,  
- G Une présence accrue au sein des instances dirigeantes 
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- A Une année élective 
L’année 2021 a commencé avec les élections fédérales qui se sont déroulées en Visio conférence, 
le 16 janvier 2021. Le personnel Fédéral, la commission électorale et notamment Éric Oudry ont 
permis leur déroulement dans de bonnes conditions et nous les en remercions. 
A l’issue d’une campagne animée, qui a permis la confrontation de 2 projets, c’est la liste emmenée 
par Isabelle Jouin qui a obtenu la majorité des suffrages 65% des votes. Le comité Directeur qui a 
suivi a renouvelé l’équipe dirigeante de la FFH. L’AG de juin 2021 a permis de compléter le Comité 
Directeur de la Fédération avec 2 nouveaux membres représentants le collège des ligues. 
 
Le Comité Directeur 
La F.F.H., association loi 1901, est administrée par un Comité Directeur composé de 21 membres. Il 
est renouvelé tous les 4 ans, selon le calendrier des jeux olympiques d'été. 
L’ensemble des informations et missions sur la Gouvernance fédérale sont disponibles sur le site 
internet fédéral. 

 HTTPS://WWW.FFHOCKEY.ORG/FEDERATION/GOUVERNANCE.HTML 
 
COMPOSITION 
  

Membre élus : 

Isabelle JOUIN 

Jean-Michel DUTRIEUX 

Jean-Christophe PLAISANT 

Grégoire FAVRE-VÉRAND 

Yves REGNIEZ 

Catheljine ROCKALL 

Sophie RAFFY 

Benjamin QUEDEVILLE 

François GIRAULT 

Benjamin REYDELLET 

Jean-François BOYER 

Henri-Claude LAMBERT 

Représentants des Ligues : 

Yann LEMELINER Ligue de Normandie 

Rémi D'HALLUIN - Ligue des Hauts de France 

Clémentine DUFAY - Ligue de Bretagne 

Jean-Emile Gaboriaud - Ligue de la Nouvelle Aquitaine  

Membres du collège féminin 

Mme.Corinne CLERISSI 

Mme.Laure LAWTON-JUBERT 

Mme.Diane MONESTIÉ  

Mme.Sylvie PETITJEAN 

Mme. Amandine ROMBAUT  
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